
































Vendôme

Avis sur le projet de de CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE

La Pilleterie

Le site retenu est un ancien centre de décharge de déchets non dangereux. Le site est fermé

depuis avril 1997. La réhabilitation de la décharge est achevée depuis fin mars 2011, et celle

du bassin à boues depuis fin 2016.

Le site reste cependant perdu pour toute activité agricole.

Il est situé au nord de l agglomération de Vendôme et fort peu perceptible y compris depuis

la route d accès, de par son environnement boisé et des anciens merlons qui ceinturaient la

décharge.

Cependant, je pense qu il serait souhaitable que compléter les dispositions envisagées dans le

dossier pour les haies existantes, à savoir: Compléments au nord et à l ouest, et

remplacement des haies de lauriers palmes par des végétaux indigènes, en renforçant

également les plantations existantes sur le merlon sud avec des arbustes indigènes et des

baliveaux d arbres, afin de prévenir du risque de miroitement à moyen terme des panneaux.

Je n ai pas d autres remarques à faire sur ce dossier.

Avis favorable.

Philippe Raguin

Paysagiste Conseil DDT41
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